
Ce qui est en dessous des chevilles concernant le
pagne, alors c'est en Enfer.

D'après Abû Hurayrah (qu'Allah l'agrée) : Le Prophète صلى الله عليه وسلم a dit : " Ce qui est en dessous
des chevilles concernant le pagne, alors c'est en Enfer. "

[Authentique] [Rapporté par Al Bukhârî]

Le Prophète صلى الله عليه وسلم a mis en garde les hommes contre le fait de laisser traîner tout ce qui couvre
le bas de leur corps, que ce soit un habit, un pantalon, ou autre que cela, en dessous des
chevilles. En effet, tout ce qui est en deçà des chevilles, alors la personne qui laisse traîner
son vêtement du bas sera en Enfer en guise de punition pour son acte.
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